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DanR son dernier rapport annuel, le Bureau de Directionsu érait à la Société de publier-un Bulletin mensuel.idée de cette suggestion du Bureau était inspirée parson désir de faire connaître aux membres périodiquement, laposition de la Société, tant au point de vue financier qu'à celuie l'administration générale contrôlée par ce Bureau ; etles directeurs ont cru que le moyen le plus efficace pour at-teindre ce but, était de publier un BuLLET mensuel.Par cette publication, pour laquelle une légère contributionde vingt-cinq cents par année sera exigée, chaque sociétaireaura l'avantage de se rendre compte par lui-même-des opéra-dons de la Société; il sera alors en m-sure de constater sicelle-ci fait des progrès.
Ayant tous ces détails devant les yeux, il pourra étudierles moyens qui lui paraîtront les plus avantageux aux inté-rets de la Société, et faire les suggestions qu'il croirait oppor-tunes aux directeurs qui les recevront toujours avec plaisir.Le bulletin remplacera les appels et sera distribué de lamôme manière que ceux-là.

AUX SUCCURSALES

Nous publions dans une autre colonna les amendementsfaits aux règlements des succursales, lesquels sont entrés envigueur le 21 mars dernier.

AUX MEMBRES

Les membres trouveront dans une autre page l'appelNo. 18 aux malades, qui est payable à la première séance de•ai.

Les applications pour secours durant la maladie, ou autre-
ment, doivent être sdressées au Président de la Succursaleoù le membre qui en fait la demande est enregistré. Ainsiun membre enregistré dans la Succursale Jacques-Cartier, No2, doit adresser sa demande au Président de cette Succursaleet non au Président du Bureau Principal.

AMENDEMENTS
Nous attirons l'attention de MM. les officiers dei Suc-cursales sur les amendements suivants qui ont été adoptés àune assemblée ten ne le 21 mara 1893:
Il a été proposé et
Risolu: Que les clauses 3, de l'article 8, 1, 2 et 3 de l'article-12 soient biffées et remplacées par les suivantes:

Art. 8, clause 3 (page 98)
3 Jusqu'à ce que le nombre de sociétaires soit de cinquante

le quorum du comité de régie sera de trois membres; etquand le nombre de sociétaires sera de cinquante ou plu, lequorum sera de cinq membres, y compris le président, dansles deux cas.

Art. 12, clause 1ère (page 102)
. 1. Les assemblées régulièms de chaque succursale aurontlieu une fois par semaine, au jour et à lheuje qui auront étédéterminés par une résolution adoptée à cet effet à la pre-mière àéance régulière de la Succursale après la réceptionde la charte. Néanmons,il seraloisible chaque succursald,'
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